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Madame, monsieur,
Monsieur Christian SAOUT porte-parole national du CISS, présenté comme tel, et interviewé es qualité, s’est exprimé à différentes reprises dans les médias courant octobre au nom des « usagers », alors que le CISS n’est, comme toutes les autres organisations, nullement représentatif de l’ensemble des usagers.

Ceux qui l’ont lu ou écouté ont pu constater qu’il a approuvé pratiquement sans réserve le projet "Hôpital, Patient, Santé et Territoire », présenté en conseil des ministres par Madame Bachelot le jeudi 22 octobre 2008,  et donc qu’il a cautionné de fait les restructurations hospitalières imposées par les Agences Régionales de l'Hospitalisation depuis plusieurs années : les 2/3 des maternités ont disparu, près d’un lit sur 5, des dizaines de plateaux techniques et d’urgences (surtout la nuit), etc..

Lors des 11èmes journées de la Coordination Nationale de Défense des Hôpitaux et Maternités de Proximité, qui se sont tenues à Luçon les 24, 25 et 26 octobre, de nombreuses voix d’usagers (dont certains appartiennent à votre organisation) se sont élevées, souvent de manière véhémentes, contre ces prises de position, et absolument aucune voix ne les a approuvées.

Ces positions posent également un problème de forme. Aux yeux des intervenants, le porte-parole national du CISS aurait dû, préalablement à son intervention, s'assurer qu'elle correspondait, aux moins dans ses grandes lignes, à l'opinion des différentes organisations qu'il représentait à cette occasion. Nous pensons que c’est loin d’être le cas, vu les contacts que nous avons avec nombre d’entre elles, et peut-être en est-il de même avec la votre.

Pour la Coordination Nationale, en tout cas, « le projet Bachelot » est tellement jugé négatif et destructeur que nous le rejetons en bloc, comme en témoigne le texte du communiqué voté à l’unanimité en Assemblée Générale à Luçon le 26 octobre 2008 et que vous trouverez ci-joint. Cette analyse de la Coordination est partagée par nombre d’organisations de médecins, la grande majorité des organisations syndicales représentatives de salariés et des partis politiques, et d’autres associations d’usagers.
Pour notre part, les prises de position du porte-parole du CISS posent surtout un problème majeur de fonds. Elles témoignent d'une méconnaissance :

- de la contradiction entre les atteintes dont sont victimes les hôpitaux publics quand les soutiens financiers aux cliniques privées se multiplient sur fonds publics, 

- des risques liés au recul de la démocratie inscrits dans le projet de loi,

- de la mainmise des futures Agences Régionales de Santé sur la santé et l'assurance- maladie, hors de tout réel contrôle démocratique.

- Elles expriment un vrai mépris pour les usagers et les territoires que nous défendons  victimes des conséquences néfastes des fermetures de lits, de services, de maternités et d'hôpitaux : fracture sanitaire (les plus démunis et les plus enclavés ne consultent plus !) et désertification entre autres de territoires entiers (ruraux et urbains).

La Coordination Nationale souhaite donc  connaître votre positionnement, en tant qu’organisation membre du CISS, sur la position de Monsieur SAOUT, car de fait, elle vous fait apparaître comme une caution de la politique gouvernementale restrictive et désastreuse en matière de santé publique. 
Dans l’attente de votre réponse, nous vous adressons nos salutations les plus cordiales et les plus solidaires.
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